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Logiciels libres : quelques bonnes

pratiques à respecter

De nom breu ses ques tions
conti nuent à se po ser au -
tour de l’u ti li sa tion, tant par 
les édi teurs que par les
uti li sa teurs, des com po -
sants li bres dans les sys -
tè mes d’in for ma tion
pro fes sion nels. La qua li té
tech nique de cer tains
com po sants li bres et les

avan ta ges pro cu rés par la dis po ni bi li té du
code source ren for cent consi dé ra ble ment
l’at trac ti vi té de ces élé ments lo gi ciels (peut
être même au-delà des seuls as pects éco -
no mi ques), mais les dif fi cul tés de com pré -
hen sion et d’har mo ni sa tion des condi tions
ju ri di ques d’exploitation peuvent constituer
un frein à leur développement.

Quatre principes de liberté

Cer tains éclair cis se ments pra ti ques au su jet 
des lo gi ciels li bres pour raient donc s’a vé rer
utiles.
En premier lieu, il s’agit d’identifier l’objet en
cause : est-on en présence d’un logiciel libre 
ou non ? Dans ce domaine, il est fortement
recommandé de se méfier des imitations.
Ne méritent la qualification de logiciels
libres, du point de vue notamment de la
Free Software Foundation, que les logiciels
dont les licences comportent les quatre
libertés fondamentales soit :
     - li ber té 0 : la liberté d’exécution sans
contrainte de destination ;
     - li ber té 1 : la liberté d’analyse et
d’adaptation ;
      - li ber té 2 : la liberté de redistribuer ;
      - li ber té 3 : la liberté d’améliorer les
programmes et de publier les améliorations.
Ces quatre principes constituent autant de
balises permettant de définir une catégorie
générique de logiciels distincte, bien
évidemment des logiciels distribués sous
forme de code objet, même gratuits
(Freeware, Shareware, Trial Software…),
mais également d’autres logiciels distribués
en open source, mais sans que les
conditions d’exploitation soient au moins
équivalentes à ces principes de base.
Malgré cette grille dont on dispose, certes
élémentaire mais stable pour qualifier un
logiciel libre, toute difficulté n’est pas

résolue. En effet, on constate que ces
quatre principes de base sont mis en œuvre 
de façons bien diverses au travers de
nombreuses licences aux nuances subtiles
quasi-systématiquement rédigées en langue 
anglaise (à l’exception notable de la licence
Cecill rédigée nativement en langue
française). Il existe certains modèles de
licence de référence, tel notamment le
modèle GPL (General Public Licence) ou la
BSD modifiée, et par rapport à ces modèles, 
d’autres licences plus ou moins compatibles 
et plus ou moins orthodoxes.

Mi-libre, mi-propriétaire

Le moins que l’on puisse dire, c’est qu ’il y a
dans ces li cen ces une pro fu sion source de
confu sion. Il pa raît dé ter mi nant, en consé -
quence, de consi dé rer avec at ten tion les
condi tions d’u ti li sa tion des com po sants li -
bres qui sont uti li sés no tam ment pour être
in té grés dans des of fres pro gi ciel les mix tes
(libre/pro prié taire). A cette fin, les uti li sa -
teurs doi vent pou voir exi ger de leurs four nis -
seurs-édi teurs, une in for ma tion com plète et
pré cise sur la com po si tion des dif fé rents
élé ments (mo du les, li brai ries...) qui sont in -
té grés dans une so lu tion lo gi cielle ou pro gi -
cielle (dis tri bu tion). Cette pré cau tion pa raît
in dis pen sable pour s’assurer de la
pérennité, de l’exploitation du logiciel.
Imaginons, par exemple, qu’un éditeur
négligent ait intégré dans son offre
progicielle plusieurs composants libres sans 
respecter les termes des licences sous
lesquels ces composants sont distribués
(non-respect des obligations d’informations
ou des conditions de la compatibilité
libre/propriétaire). L’éditeur se verra privé du 
droit de poursuivre la commercialisation et
la maintenance du progiciel, du fait de la
violation des termes des licences libres,
mais l’utilisateur sera la première victime
indirecte d’une telle négligence.
Afin de ré pondre à cette exi gence de tra ça -
bi li té, les édi teurs doi vent donc mettre en
œuvre toute une pro cé dure. Il leur in combe
dans un pre mier temps d’i den ti fier les condi -
tions d’ex ploi ta tion des com po sants li bres
uti li sés. Puis de qua li fier ces com po sants en 
consi dé ra tion des ter mes des li cen ces qui
leur sont as so ciées pour exa mi ner les pos si -

bi li tés et condi tions d’in té gra tion dans des
so lu tions mix tes. Enfin, les édi teurs sont te -
nus d'en in for mer leurs clients ou pros pects, 
mais éga le ment les com mu nau tés concer -
nées. n

Les composants "libres" sont de plus en plus attractifs et les éditeurs de logiciels peuvent être tentés d'en
utiliser pour concevoir des produits qui eux seront "propriétaires". Mais attention à respecter certaines règles.

DANS L'ACTUALITÉ
JURIDIQUE

Vie privée et disque dur
Dans un ar rêt du 17 mai 2005, la Chambre
so ciale de la Cour de cas sa tion a consi dé ré 

que : « sauf ris ques ou événe ments par ti cu -
liers, l’em ployeur ne peut ou vrir les fi chiers

iden ti fiés par le sa la rié comme per son nels,

conte nus sur le disque dur de l’or di na teur
mis à sa dis po si tion, qu ’en pré sence de ce

der nier ou ce lui-ci dûment ap pe lé ».

 En l’espèce, le salarié en cause avait fait
l’objet d’une procédure de licenciement

pour faute grave, son employeur ayant :
« trouvé » des photographies à caractère

érotique dans les tiroirs de son bureau et

par la suite, un ensemble de dossiers
étrangers à ses fonctions, enregistrés sous 

un fichier dénommé « perso » figurant sur

le disque dur de son or di na teur.
 On re lè ve ra que l’in ter dic tion de lire les

dos siers per son nels, hors la pré sence du
sa la rié, n’est pas ab solue puisque la Cour

en vi sage des cir cons tan ces ex cep tion nel les

va gue ment dé fi nies par des « ris ques ou

évé ne ments par ti cu liers ». Par ail leurs, il

semble que la no tion d’es pace per son nel

soit re treinte au disque dur de l’or di na teur
puis qu ’il ne semble pas que l’ou ver ture des 

ti roirs du bu reau du sa la rié ait posé de dif fi -

cul té par ti cu lière. En au rait-il été au tre ment
si une éti quette « perso » avait été apposée

sur ledit tiroir ?

Emploi de la langue
française
Dans le cadre d’une re com man da tion

n°2005-2 du CSA en date du 18 jan vier 2005, 
il a été rap pe lé les dis po si tions lé ga les, ré -

gle men tai res et conven tion nel les re la ti ves à 

l’em ploi de la langue fran çaise aux quel les
sont sou mis des édi teurs de ser vi ces de

télévision et de radio.
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